
  

 

 

 

 

  

                             

                            L’actualité  de l’Association  

  

       

    

     

 ENFANCE PROTEGEE:                                                                               
lutter contre les inégalités de destin*  

  

En cette année 2019 de célébration des 30 ans de la Convention Internationale 

des Droits de l’Enfant, et suite à la nomination de M Adrien Taquet, Secrétaire 

d’Etat chargé de la protection de l’enfance, une concertation sur la protection de 

l’enfance a été lancée en mars dernier. Il s’agit de garantir les droits de l’enfant, de 

défendre ses intérêts et de répondre à ses besoins. Une réflexion nationale est en 

cours, à partir des chiffres de l’aide sociale de l’enfance 2017-2018: constats: 

  

La concertation s’appuiera sur six groupes de travail dont les thématiques sont les 

suivantes:  
 Sécuriser le parcours de l’enfant pour éviter les ruptures de parcours; 

 Développer des modes d’accueil de type familial; 

 Mieux accompagner les enfants en situation de handicap; 

 Promouvoir l’ambition scolaire des enfants pour rompre les inégalités; 

 Diffuser une culture de la transparence et de la qualité des lieux d’accueil; 

 Renforcer le pilotage de la politique publique et la participation des enfants 

et de leurs familles. 
                                                                                                          * données Ministère des Solidarités et de la Santé 2019 

341 000 mesures d’aide sociale à 

l’enfance ont été mises en œuvre par 

les conseils départementaux en 2018. 

Dans le Haut Rhin: 3 770. 

52% de ses mesures font l’objet d’un 

placement et 48% concernent des 

interventions éducatives à domicile. 

 12 ans, l’âge moyen  des    

enfants confiées. à l’ASE.          

Dans le Haut Rhin: 11,5 ans. 

Concernant les modes d’héber-

gement, 47% des mineurs sont accueillis en 

famille d’accueil, 37% en établissement et 

16% sous la forme de tiers dignes de con-

fiance, ou lieu de vie semi autonome. 

Exposition aux violences: 1 enfant 

meurt tous les 5 jours après avoir été 

victime de violences intrafamiliales. 

23 000 enfants ont été victimes en 2017 de 

violences sexuelles. 78% des victimes sont des 

filles. 

143 000 enfants sont exposés chaque 

année à des violences conjugales. 

A l’entrée en 6ème, 2/3 des enfants placés ont au moins 1 an de retard scolaire. 

Et ils ne sont que 5,3% à suivre un cycle général ou technologique contre 49% en 

population générale. 


